
Ce qui compte pour vous compte pour nous.

Assurance santé pour les étudiantes et étudiants internationaux



Groupe Assurance Cowan (Cowan)

Qui sommes-nous?

▪ Plus de 30 ans d’expérience

▪ Experts-conseils en assurance collective volet

national et international

▪ Réseau élaboré de fournisseurs de soins de santé 

au Canada
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Notre mandat
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▪ Administration 

▪ Centre d’appel

▪ Remboursement de 

demandes de règlement

▪ Services Web 



Votre régime d’assurance collective
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Qui est admissible?

▪ étudiant(e)s

▪ Temps plein

▪ Temps partiel

▪ Lien avec le CCNB

▪ conjoint(e)

▪ enfants à charge 



Votre régime d’assurance collective

Régime complet

• Remplace le régime provincial de l’assurance maladie du 
Nouveau-Brunswick

• S’applique aux étudiants non admissibles au régime de 
l’assurance maladie du Nouveau-Brunswick ou pendant le 
délai d’admissibilité

Régime complémentaire

• Complémente le régime provincial de l’assurance maladie
du Nouveau-Brunswick

• S’applique aux étudiants qui détiennent l’assurance
maladie du Nouveau-Brunswick
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2 Régimes
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Que couvre votre régime?
Maximum viager de 1,000,000 $ par personne assurée



Frais hospitaliers
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▪ Chambre à deux lits

▪ Traitements psychiatriques

▪ Consultation externe

Limite de 60 jours dans le cas d’un 

séjour à l’hôpital

Cowan doit être avisé dans un délai

de 48 heures suite à votre hospitalisation 

Une chirurgie doit être approuvée au 

préalable par Cowan



▪ Examen médical annuel

▪ Honoraires de médecin

▪ Services diagnostiques
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Soins médicaux



Médicament d’ordonnance
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▪ Jusqu’à un maximum de 10 000 $ par 12 mois consécutifs

▪ Médicaments obtenus par ordonnance d’un médecin

▪ Dois avoir été acheté dans les 30 jours suivant la date de 

l’ordonnance

▪ Contraceptif et la pilule du lendemain



Médicaments non couverts par le régime
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▪ Médicament qui ne requiert pas une

ordonnance (par exemple : Tylenol, 

médicament pour la grippe ou les 

allergies)

▪ Médicament contre l’infertilité

▪ Produit de cessation du tabac

▪ Médicaments et vaccin

préventif (vaccination 

pour les voyages…)
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▪ Lorsque nécessaire du point de vue médical

▪ Transport à l’hôpital le plus près

▪ Transport aérien d’urgence

*Approbation au préalable de Cowan ou

Assistance lors de voyage requis

Service d’ambulance



Soins paramédicaux
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▪ Jusqu’à 500 $ par 12 mois

consécutifs par profession

• Physiothérapeute

• Ostéopathe

• Chiropraticien

• Podiatre

• Podologue

• Psychologue



Maternité
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• Soins prénataux et postnataux

• Soins de périculture jusqu’à 6 mois
après la naissance

• Frais encourus en raison de 
complications dues à la grossesse
et à l’accouchement

• Frais de pouponnière

• L’assurance doit être en 
vigueur durant toute
la grossesse



Examen de la vue
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1 examen par période de 12 

mois par un optométriste ou

un ophtalmologiste



Soins médicaux admissibles
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▪ Équipement médical tel que :

• Béquilles ou cannes

• Plâtres

• Attelles

• Location d’un fauteuil roulant

*doit être approuvé au préalable par Cowan

▪ Soins dentaires en cas d’accident

• Frais pour réparer ou remplacer des 

dents naturelles et saines, blessées

lors d’un accident

• jusqu’à concurrence de 1 000 $ 



Mutilation ou perte d’usage totale à la suite 

d’un accident
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▪ Décès

▪ Blessure accidentelle entraînant la perte d’un membre

▪ Montant maximal de 10 000 $

Couverture pour les étudiant(e)s seulement



Traitement d’urgence hors de la province 

Voyage Assistance
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• Traitement d’urgence

seulement

• Hospitalisation et soins

médicaux

• Maximum de 240 jours lors

d’une activité de formation / 

90 jours dans le pays 

d’origine / 14 jours pour un 

séjour autre que pour une

activité de formation



Comment soumettre une demande de règlement?
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• Carte Cowan – paiement

direct avec les fournisseurs

• Formulaire de demande de 

règlement – les originaux

doivent être soumis

• Soumission enligne des 

demandes de règlement

Il est recommandé de faire une 

photocopie de vos reçus ainsi que 

du formulaire de demande de 

règlement complété.



Carte Cowan
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• Cliniques, docteur, laboratoire, praticiens, hôpitaux

• Fournisseur de services paramédicaux

• Pharmacie - médicament sur ordonnance

Une carte électronique est disponible sur le site d’Accès pour 

membre d’un régime collectif sous Ma trousse en ligne



Accès pour members d’un régime collectif
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Fournisseurs de soins de santé
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▪ Facile à utiliser

▪ Résultats détaillés :

• cliniques

• docteurs

• hôpitaux

• laboratoires

• services paramédicaux

• radiographies 

• et plus



Résultats détaillés
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Formulaire de demande de règlement
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Complétez toutes les sections :

Section 1 : Renseignements sur l’étudiant(e) 

(à être rempli par vous)

Section 2 : Renseignements sur le patient

(à être rempli par vous)

Section 3 : Authorization 

(à être rempli et signé par vous)

Section 4 : Renseignement sur le fournisseur

(à être rempli par le fournisseur)

Section 5 : Énoncé des services

(à être rempli et signé par le fournisseur)



Dépôt direct des demandes de règlement
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▪ Remboursement rapide et 

efficace directement dans

votre compte bancaire

▪ Aucune attente de la poste 

pour recevoir votre chèque

▪ Vous n’avez qu’à remplir un 

formulaire et faire parvenir

un spécimen de chèque



Communiquer avec Cowan
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Par courrier : 

700 - 1420 place Blair

Ottawa (Ontario)  K1J 9L8

Par téléphone : 1-888-509-7797

Du lundi au vendredi entre 9 h et 18 h

Par télécopieur : (613) 741-7771

Par courriel : clients@cowangroup.ca  



Questions et discussion




